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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  1 1  M A R S  2 0 2 2

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Décision ARS Grand-Est n° 2022 / 0111 du 04 mars 2022 portant renouvellement de
l’autorisation de la SAS ELSAN Clinique de l’Orangerie de faire fonctionner des
installations de chirurgie esthétique en hospitalisation complète et en
hospitalisation de jour sur le site de la clinique de l’Orangerie à Strasbourg

Décision ARS n° 2022 / 0112 du 7 mars 2022 portant autorisation de Centre
Hospitalier Intercommunal UNISANTE + d’exploiter un deuxième appareil
d’imagerie par résonance magnétique nucléaire polyvalent de 1,5T à
utilisation clinique sur le site de l’hôpital Marie Madeleine à Forbach

Arrêté ARS n° 2022 -  0943 du 17 février 2022 fixant le montant de régularisation
définitive du financement HAD au titre de 2020 après intégration des
données au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2020
transmise en LAMDA sur exercice 2021) A verser à l’établissement CENTRE
HOSPITALIER EPERNAY, N° FINESS : 510000060

Arrêtés ARS du 17 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement
HAD et les montants complémentaires

Arrêtés ARS du 17 février 2022 fixant le montant de régularisation définitive du
financement MCO au titre de 2020 Après intégration des données au titre du
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2020 transmise en LAMDA sur
exercice 2021)

Arrêtés ARS du 18 février 2022 fixant le montant de régularisation définitive du
financement MCO au titre de 2020 Après intégration des données au titre du
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2020 transmise en LAMDA sur
exercice 2021)

Arrêté ARS Grand Est n°2022 – 1059 du 4 mars 2022 modifiant la composition
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Belair à
Charleville-Mézières
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Arrêté d’autorisation conjoint CD / ARS N°2022-1056 du 3 mars 2022 portant
cession de l’autorisation relative à l’Etablissement d’Hébergement pour
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) LES CEPAGES par le Centre
Hospitalier BAR LE DUC au profit du Centre Hospitalier Bar-le-Duc Fains Véel
suite à la fusion absorption par le Centre Hospitalier de Bar le Duc du Centre
Hospitalier Spécialisé de Fains Véel nouvellement nommé « Centre
Hospitalier Bar-le-Duc Fains Véel »

Arrêté d’autorisation conjoint CD / ARS N°2022-1057 du  3 mars 2022 portant
cession de l’autorisation relative à l’unité d’accueil spécialisé Alzheimer (UA)
par le Centre Hospitalier Spécialisé de Fains-Véel au profit du Centre
Hospitalier Bar-le-Duc Fains Véel suite à la fusion absorption par le Centre
Hospitalier de Bar le Duc du Centre Hospitalier Spécialisé de Fains Véel
nouvellement nommé « Centre Hospitalier Bar-le-Duc Fains Véel »

Arrêté conjoint CD N° 2022 - 06  / ARS N°2022-0002 du 26 janvier 2022 portant
transfert de l’autorisation relative au FAM La Sève et le Rameau sis à 51100
Reims, détenue par l’Association La Sève et le Rameau au profit de
l’association L’Eveil renommée association Eveil - Sève

Décision n° 2022-0037 du 24 janvier 2022 modifiant la décision n° 2020-1448 du
22 septembre 2020 portant création d’une unité d’enseignement élémentaire
autisme de 10 places sur le Territoire de Sarreguemines par extension de l’IME
Le Himmelsberg géré par le Groupement de Coopération Médico-Sociale
Sarre-Synergie-Solidarité (GCMS 3S)

Décision n° 2022-0043 du 25 janvier 2022 modifiant la décision n° 2021-2080 du
28 septembre 2021 autorisant la transformation des
places « d’accompagnement dans l’acquisition de l’autonomie et la
scolarisation » et les places de « préparation à la vie professionnelle » en
places « tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques » et 5 places
d’accueil de jour en 10 places de milieu ordinaire pour déficient intellectuel,
de l’IME Jeanne SIRLIN à Dannemarie, géré par l’association ADAPEI Papillons
Blancs d’Alsace

Décision N° 2022-0084 du 2 mars 2022 portant regroupement des autorisations
relatives à l’ITEP de BRIEY (OHS) et au SESSAD de BRIEY (OHS) gérés par
l’association « Office d’Hygiène Sociale de Lorraine » (OHS LORRAINE), en
une autorisation unique de 45 places pour enfants porteurs de troubles du
comportement et portant changement d’adresse de l’ITEP de Briey

Décision n°2022-0095 du 28 Février 2022 modifiant la décision n° 2021-2042 du
30 septembre 2021 portant autorisation de la MAS Les Campanules, gérée
par l’ASSOCIATION POUR LES PERSONNES HANDICAPEES à créer une
plateforme de services de 10 places fonctionnant en mode expérimental sur
l’ensemble du département des Ardennes, destinée à un public handicapé
adulte

Arrêté ARS Grand Est n°2022-1073 du 9 mars 2022  portant modification de
composition de la commission locale de l’activité libérale des Hôpitaux
Universitaires de Strasbourg
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Arrêté conjoint ARS N°2022-0916 / DS N°2022 – 000996 du 16 février 2022
autorisant l’extension de 3 places d’hébergement permanent de catégorie
Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) et 5 places d’hébergement permanent de
catégorie Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) au sein du FAM « Les Horizons »
sis à Jury-les-Metz, géré par l’Association Fondation Bompard

Arrêté ARS Grand Est n°2022-1067 du 8 mars 2022 modifiant la composition
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal
de l’Ouest Vosgien

Arrêté ARS Grand Est n°2022- 1068 du 8 mars 2022 relatif à la composition
nominative du conseil de surveillance du nouveau Centre Hospitalier
Intercommunal « Hôpitaux du Massif des Vosges »

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU
TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté DREETS/CS n° 001 du 21 février 2022 modifiant l’arrêté DREETS/CS n°351 du 22
novembre 2021 portant fixation du montant de la Dotation globale de financement
pour 2021 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de la
Fédération APAJH Adresse : 31, Avenue de la République – 52100 – SAINT-DIZIER N°
FINESS : 520004193 N° SIRET : 784 579 682 02 746

Arrêté du 28 février 2022 modifiant l’arrêté du 26 janvier 2022 n° 2022-03 portant
désignation des membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de
travail de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des
solidarités du Grand Est

Arrêtés préfectoraux n° 2022/127 à n°2022/134 du 9 mars 2022 portant habilitation pour
rechercher et constater les infractions au Code de l’action sociale et des familles et
au Code du tourisme

Arrêté n° 2022-08 du 11 mars 2022 portant subdélégation de signature en faveur de la
directrice régionale déléguée, des chefs de pôles et du secrétaire général de la
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est
(compétences générales)

Arrêté n° 2022-09 du 11 mars 2022 portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat en faveur de la
directrice régionale déléguée, des chefs de pôles et du secrétaire général de la
Direction régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est

Arrêté n° 2022-10 du 11 mars 2022 portant subdélégation de signature en matière
financière ordonnancée dans l’application Chorus DT de la Direction régionale de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est 

Arrêté n° 2022-11 du 11 mars 2022 portant subdélégation de signature en faveur des
valideurs Chorus Formulaires de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du
travail et des solidarités Grand Est

Arrêté n° 2022-13 du 11 mars 2022 portant délégation de signature ,en matière d’actions
relevant du pôle « Concurrence, consommation, répression des fraudes et
métrologie » de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des
solidarités de la région Grand Est
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Arrêté n° 2022-14 du 11 mars 2022 portant subdélégation de signature en faveur du chef
du pôle « Concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la
DREETS Grand Est 

Arrêté n° 2022-15 du 11 mars 2022 portant délégation de signature en matière de
contrôle administratif des procédures de licenciement collectif pour motif
économique et de rupture conventionnelles collectives au sein de la DREETS

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté préfectoral n°2022/125 du 8 mars 2022 portant création du périmètre des abords
des monuments historiques sur le territoire de la commune de Dieulouard (Meurthe-
et-Moselle)

PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

Arrêté préfectoral n°2022/135 du 10 mars 2022 fixant la liste régionale du foncier public
(biens Etats et biens Etablissements publics) mobilisable aux fins de logement

Arrêté préfectoral n°2022/136 du 10 mars 2022 portant modification de l’arrêté
préfectoral n°2021-010 du 20 janvier 2021 modifié, portant nomination au comité de
bassin Rhin-Meuse

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE
L’AMÉNAGEMENT, ET DU LOGEMENT

Arrêté DREAL-SG-2022 – 17 du 7 mars 2022 portant subdélégation de signature

Arrêté DREAL-SG-2022 – 20 du 7 mars 2022 portant subdélégation de signature de
responsable déléguée de budget opérationnel de programme régional

Arrêté DREAL-SG – 2022 – 18 du 7 mars 2022 portant subdélégation de signature
d’ordonnateur secondaire délégué

Arrêté DREAL-SG – 2022 – 19 du 7 mars 2022 portant subdélégation de signature
d’ordonnateur secondaire délégué responsable de centre de coût

RECTORAT

Arrêté préfectoral n° 2022 / 117 du 4 mars 2022 portant délégation de signature à
Monsieur Olivier FARON Recteur de l’académie de Strasbourg - EPLE

Arrêté préfectoral n° 2022 / 118 du 4 mars 2022 portant délégation de signature à
Monsieur Olivier FARON Recteur de l’académie de Strasbourg – Quadriennale
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Arrêté préfectoral n° 2022 / 120 du 4 mars 2022 portant délégation de signature à
Monsieur Olivier FARON Recteur de l’académie de Strasbourg - Financière

Arrêté n°7/2022 du 4 mars 2022  portant subdélégation de signature

Arrêté n°8/2022 du 4 mars 2022  portant subdélégation de signature

Arrêté n°10/2022 du 4 mars 2022  portant subdélégation de signature

Arrêté n°11/2022 du 4 mars 2022  portant subdélégation de signature
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Direction de la qualité, de la performance et de l’innovation 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 -  0943 du 17/02/2022 

fixant le montant de régularisation définitive du financement HAD au titre de 2020 

après intégration des données au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité 2020 transmise en LAMDA sur exercice 2021) 
 

A verser à l’établissement CENTRE HOSPITALIER EPERNAY,  

 

N° FINESS : 510000060 

--------------------------- 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  
 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé 

Grand Est – Mme CAYRÉ Virginie ; 

VU l’arrêté n° 2022-0122 du 05 janvier 2022 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire 

Général et Agent comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 

santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l'épidémie de covid-19 ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 

transmission d’informations issues de ce traitement ;  

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de 

la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 

l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 

l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article 

L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 

l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements 

de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU le relevé d’activité transmis pour le mois de décembre 2021, par l’établissement : CENTRE 

HOSPITALIER EPERNAY ;  
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ARRETE 
 

 

 

Article 1 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité HAD hors AME 

Pour la période M12 2021 la régularisation porte sur : 

- les prestations d’activité hors liste en sus uniquement pour la période de janvier 2020 n’ayant pas fait l’objet d’une 

régularisation précédente  

- les prestations soumises à garantie de financement HAD exceptionnelle pour les soins de la période de février 2020 

n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente  

- les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de mars à décembre 2020  

- les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant 

d’une autorisation temporaire d’utilisation pour l’ensemble de l’activité 2020 et n’ayant pas fait l’objet d’une 

régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de: 

 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME) 
 88 748,00 € 

Dont Forfaits GHT  
88 748,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) 
        0,00 € 

 

 

Article 2 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité HAD au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) : 

 :Pour la période M12 2021 la régularisation porte sur : 

- les prestations d’activité hors liste en sus uniquement pour la période de janvier 2020 n’ayant pas fait l’objet d’une 

régularisation précédente  

- les prestations soumises à garantie de financement HAD exceptionnelle pour les soins de la période de février 2020 

n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente  

- les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de mars à décembre 2020  

- les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant 

d’une autorisation temporaire d’utilisation pour l’ensemble de l’activité 2020 et n’ayant pas fait l’objet d’une 

régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire HAD au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de 

l’Etat (AME) : 
        0,00 € 
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Dont Forfaits GHT  
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) 
        0,00 € 

 

 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE HOSPITALIER EPERNAY et à la caisse désignée 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.  

 

 

P/ la Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

La Responsable du département outils et qualité des données en santé 

 

 

 

 

  Peggy GIBSON 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant de la garantie de financement HAD 

et les montants complémentaires 
 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 0918 du 17 février 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER LUNEVILLE , 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 

et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
3 051 634 €   256 516,00 €   148 386,00 €   404 902,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus hors aide médicale de l’Etat (AME)  
-    2 087,72 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -    2 087,72 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 

13 avril 2021 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M12 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
      594 €         50,00 € -      595,50 € -      545,50 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)  
        0,00 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 0919 du 17 février 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CH MT ST MARTIN, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 

et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
  683 412 €    57 306,00 €   103 935,10 €   161 241,10 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus hors aide médicale de l’Etat (AME)  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 

13 avril 2021 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M12 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 
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Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 0920 du 17 février 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CENTRE DE REEDUCATION FLORENTIN, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 

et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
3 080 122 €   258 276,00 € -    4 797,50 €   253 478,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus hors aide médicale de l’Etat (AME)  
-      586,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -      586,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 

13 avril 2021 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M12 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  
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Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 0921 du 17 février 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 

et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
2 151 746 €   180 873,00 € -    4 682,50 €   176 190,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus hors aide médicale de l’Etat (AME)  
      608,56 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)       608,56 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 

13 avril 2021 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M12 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
    1 022 €         86,00 € -        2,50 €        83,50 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 11 mars 2022
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Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 0922 du 17 février 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER BAR LE DUC, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 

et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
4 348 804 €   365 555,00 €   314 798,00 €   680 353,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus hors aide médicale de l’Etat (AME)  
-    8 782,70 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -    8 966,48 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
      183,78 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 

13 avril 2021 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M12 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 
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et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 0923 du 17 février 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement HOPITAL FREYMING MERLEBACH, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 

et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
3 317 286 €   278 163,00 €   492 652,58 €   770 815,58 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus hors aide médicale de l’Etat (AME)  
   16 943,25 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)    16 943,25 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 

13 avril 2021 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M12 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 0924 du 17 février 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SARREGUEMINES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 

et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
2 168 536 €   182 284,00 € -   28 668,26 €   153 615,74 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus hors aide médicale de l’Etat (AME)  
-      324,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -      324,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 

13 avril 2021 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M12 

= A + B 
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Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 0925 du 17 février 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement C.H.R. METZ-THIONVILLE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 

et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
1 406 304 €   118 212,00 € -    3 060,00 €   115 152,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus hors aide médicale de l’Etat (AME)  
-    3 046,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -    1 246,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
-    1 800,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 

13 avril 2021 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant GF  Montant 
Montant 

complémentaire 
Montant à verser 
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pour la période 

(pour information) 

mensuel  

(A) 

régularisation  

(B) 

à M12 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 0926 du 17 février 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SARREBOURG, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 

et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
1 827 626 €   153 628,00 €   488 234,76 €   641 862,76 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus hors aide médicale de l’Etat (AME)  
    4 772,14 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)     4 547,02 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
      225,12 € 
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Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 

13 avril 2021 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M12 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 0927 du 17 février 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement HOPITAL Robert SCHUMAN METZ (UNEOS), 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 

et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
4 375 230 €   366 874,00 € -    6 814,50 €   360 059,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus hors aide médicale de l’Etat (AME)  
-      600,11 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -      416,11 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
-      184,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 

13 avril 2021 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M12 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
    2 886 €        242,00 € -        4,50 €       237,50 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 0928 du 17 février 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER GERARDMER, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 

et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
2 039 432 €   171 432,00 €   248 806,17 €   420 238,17 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus hors aide médicale de l’Etat (AME)  
    1 194,88 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)     1 194,88 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 

13 avril 2021 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M12 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
    2 776 €        233,00 € -      699,00 € -      466,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 0930 du 17 février 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement GCS ES HAD DES ARDENNES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 

et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
4 797 102 €   403 238,00 € -   10 438,50 €   392 799,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus hors aide médicale de l’Etat (AME)  
-      122,00 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -      122,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 

13 avril 2021 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M12 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 0931 du 17 février 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement Groupement Hospitalier Aube Marne, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 

et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
1 374 718 €   115 557,00 €    99 157,63 €   214 714,63 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 
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Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus hors aide médicale de l’Etat (AME)  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 

13 avril 2021 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M12 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 0932 du 17 février 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement Centre Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 

et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
1 240 030 €   104 235,00 €    52 644,93 €   156 879,93 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  
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Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus hors aide médicale de l’Etat (AME)  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 

13 avril 2021 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M12 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 0933 du 17 février 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement GCS HAD D'EPERNAY-CH EPERNAY-ET EXPL., 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 

et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
1 429 898 €   119 901,00 €   120 041,20 €   239 942,20 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 11 mars 2022
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Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus hors aide médicale de l’Etat (AME)  
-    1 606,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -    1 606,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 

13 avril 2021 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M12 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 0934 du 17 février 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 

et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
  259 494 €    21 813,00 €     7 552,47 €    29 365,47 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 
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et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus hors aide médicale de l’Etat (AME)  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 

13 avril 2021 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M12 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
    5 186 €        436,00 € -    1 308,00 € -      872,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 1014 du 21 février 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc Schirmeck, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 

et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
1 297 298 €   108 782,00 €   153 653,40 €   262 435,40 € 
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Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus hors aide médicale de l’Etat (AME)  
-    6 645,78 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -    6 645,78 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 

13 avril 2021 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M12 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0,00 € 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant de régularisation définitive du financement MCO au titre de 2020 

Après intégration des données au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 
(activité 2020 transmise en LAMDA sur exercice 2021) 

 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 -0938 du 17 février 2022 

 fixant le montant de la régularisation définitive du financement MCO au titre de 2020 
 

Etablissement INSTITUT GODINOT REIMS, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de: 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 
   16 278,00 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) 
   16 248,00 € 

Dont Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art R. 174-2-1 et suiv. code SS 

       30,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) relatifs aux séjours et aux actes et 

consultations externes (ACE) 
        0,00 €  

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 
        0,00 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

relatifs aux séjours et aux actes et consultations externes (ACE) 
        0,00 € 

 

Article 2 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de 

l’Etat (AME) : 
       24,00 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) AME 
       24,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) AME 
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) AME 
        0,00 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) AME 
        0,00 € 

 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé Montant à verser 
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ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité soins urgents 

(SU) 
        2,00 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) SU 
        2,00 €  

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) SU 
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU 
        0,00 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) SU 
        0,00 € 

 

Article 4 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre du RAC détenus : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation du RAC détenus 
        0,00 € 

Dont séjours         0,00 €  

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
        0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 -0941 du 17 février 2022  

fixant le montant de la régularisation définitive du financement MCO au titre de 2020 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE COLMAR, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de: 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 
  166 795,32 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) 
        0,00 € 

Dont Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art R. 174-2-1 et suiv. code SS 

        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) relatifs aux séjours et aux actes et 

consultations externes (ACE) 
        0,00 €  

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 
  166 795,32 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

relatifs aux séjours et aux actes et consultations externes (ACE) 
        0,00 € 

 

Article 2 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) : Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 11 mars 2022



 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de 

l’Etat (AME) : 
        0,00 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) AME 
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) AME 
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) AME 
        0,00 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) AME 
        0,00 € 

 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité soins urgents 

(SU) 
        0,00 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) SU 
        0,00 €  

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) SU 
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU 
        0,00 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) SU 
        0,00 € 

 

Article 4 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre du RAC détenus : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation du RAC détenus 
        0,00 € 

Dont séjours         0,00 €  

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
        0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° n° 2022 -0942 du 17 février 2022  

fixant le montant de la régularisation définitive du financement MCO au titre de 2020 
 

Etablissement GCS MTF-CLQ DES 3 FRONTIERES - ET EXPL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de: 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 
   66 372,51 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) 
        0,00 € 

Dont Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art R. 174-2-1 et suiv. code SS 

        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) relatifs aux séjours et aux actes et 

consultations externes (ACE) 
   66 372,51 €  

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 
        0,00 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

relatifs aux séjours et aux actes et consultations externes (ACE) 
        0,00 € 

 

Article 2 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de 

l’Etat (AME) : 
        0,00 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) AME 
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) AME 
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) AME 
        0,00 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) AME 
        0,00 € 

 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité soins urgents 

(SU) 
        0,00 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) SU 
        0,00 €  

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) SU 
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU 
        0,00 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) SU 
        0,00 € 
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Article 4 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre du RAC détenus : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation du RAC détenus 
        0,00 € 

Dont séjours         0,00 €  

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
        0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 -1029 du 24 février 2022 fixant le montant de la régularisation définitive du financement MCO au 

titre de 2020 
 

Etablissement HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de: 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 
  271 859,04 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) 
40 147,00 € 

Dont Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art R. 174-2-1 et suiv. code SS 

        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) relatifs aux séjours et aux actes et 

consultations externes (ACE) 
   81 847,34 €  

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 
   34 834,12 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

relatifs aux séjours et aux actes et consultations externes (ACE) 
  115 030,58 € 

 

Article 2 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de 

l’Etat (AME) : 
      113,14 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) AME 
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) AME 
        0,00 € 
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dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) AME 
        0,00 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) AME 
      113,14 € 

 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité soins urgents 

(SU) 
    2 736,00 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) SU 
        0,00 €  

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) SU 
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU 
        0,00 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) SU 
    2 736,00 € 

 

Article 4 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre du RAC détenus : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation du RAC détenus 
        0,00 € 

Dont séjours         0,00 €  

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
        0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2022 -0940 du 17 février 2022 fixant le montant de la régularisation définitive du financement MCO au 

titre de 2020 
 

Etablissement GCS ICANS SITE HTP2/ICANS - ET EXPL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de: 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 
-   10 213,26 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) 
        0,00 € 

Dont Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques non facturés dans les 
        0,00 € 
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conditions définies aux art R. 174-2-1 et suiv. code SS 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) relatifs aux séjours et aux actes et 

consultations externes (ACE) 
        0,00 €  

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 
        0,00 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

relatifs aux séjours et aux actes et consultations externes (ACE) 
-   10 213,26 € 

 

Article 2 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de 

l’Etat (AME) : 
        0,00 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) AME 
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) AME 
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) AME 
        0,00 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) AME 
        0,00 € 

 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité soins urgents 

(SU) 
        0,00 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) SU 
        0,00 €  

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) SU 
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU 
        0,00 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) SU 
        0,00 € 

 

Article 4 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre du RAC détenus : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation du RAC détenus 
        0,00 € 
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Dont séjours         0,00 €  

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
        0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2022 -1013 du 21 février 2022 fixant le montant de la régularisation définitive du financement MCO au 

titre de 2020 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE SAVERNE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de: 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 
      310,88 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) 
        0,00 € 

Dont Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art R. 174-2-1 et suiv. code SS 

        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) relatifs aux séjours et aux actes et 

consultations externes (ACE) 
        0,00 €  

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 
      310,88 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

relatifs aux séjours et aux actes et consultations externes (ACE) 
        0,00 € 

 

Article 2 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de 

l’Etat (AME) : 
        0,00 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) AME 
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) AME 
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) AME 
        0,00 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) AME 
        0,00 € 

 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé Montant à verser 
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ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité soins urgents 

(SU) 
        0,00 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) SU 
        0,00 €  

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) SU 
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU 
        0,00 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) SU 
        0,00 € 

 

Article 4 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre du RAC détenus : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation du RAC détenus 
        0,00 € 

Dont séjours         0,00 €  

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
        0,00 € 

 
ARRETE ARS n° 2022 -0936 du 17 février 2022 fixant le montant de la régularisation définitive du financement MCO au 

titre de 2020 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SARREGUEMINES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de: 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 
-   18 808,38 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) 
      483,00 € 

Dont Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art R. 174-2-1 et suiv. code SS 

      170,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) relatifs aux séjours et aux actes et 

consultations externes (ACE) 
-   18 355,15 €  

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 
        0,00 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

relatifs aux séjours et aux actes et consultations externes (ACE) 
-    1 106,23 € 

 

Article 2 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) : 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de 

l’Etat (AME) : 
        0,00 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) AME 
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) AME 
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) AME 
        0,00 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) AME 
        0,00 € 

 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité soins urgents 

(SU) 
        0,00 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) SU 
        0,00 €  

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) SU 
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU 
        0,00 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) SU 
        0,00 € 

 

Article 4 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre du RAC détenus : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation du RAC détenus 
-        8,00 € 

Dont séjours         0,00 €  

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
-        8,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2022 -0937 du 17 février 2022 fixant le montant de la régularisation définitive du financement MCO au 

titre de 2020 
 

Etablissement C.H.R. METZ-THIONVILLE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 11 mars 2022



 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de: 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 
-    3 751,75 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) 
-    4 495,00 € 

Dont Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art R. 174-2-1 et suiv. code SS 

-        1,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) relatifs aux séjours et aux actes et 

consultations externes (ACE) 
        0,00 €  

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 
        0,00 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

relatifs aux séjours et aux actes et consultations externes (ACE) 
      744,25 € 

 

Article 2 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de 

l’Etat (AME) : 
        0,00 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) AME 
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) AME 
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) AME 
        0,00 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) AME 
        0,00 € 

 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité soins urgents 

(SU) 
        0,00 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) SU 
        0,00 €  

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) SU 
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU 
        0,00 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) SU 
        0,00 € 
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Article 4 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre du RAC détenus : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation du RAC détenus 
        0,00 € 

Dont séjours         0,00 €  

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
        0,00 € 

 

 
ARRETE ARS n° 2022 -0935 du 17 février 2022 fixant le montant de la régularisation définitive du financement MCO au 

titre de 2020 
 

Etablissement C.H.U. NANCY 

Article 1 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de: 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 
  529 058,66 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) 
    5 641,00 € 

Dont Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux art R. 174-2-1 et suiv. code SS 

        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) relatifs aux séjours et aux actes et 

consultations externes (ACE) 
  524 041,25 €  

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 
        0,00 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

relatifs aux séjours et aux actes et consultations externes (ACE) 
-      623,59 € 

 

Article 2 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de 

l’Etat (AME) : 
   32 832,24 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) AME 
        0,00 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) AME 
   32 208,65 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) AME 
        0,00 € 
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dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) AME 
      623,59 € 

 

Article 3 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU) : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation de l’activité soins urgents 

(SU) 
   48 312,97 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et éventuels supplém. (y compris 

transports et PO) SU 
        0,00 €  

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) SU 
   48 312,97 € 

dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU 
        0,00 € 

dont produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) SU 
        0,00 € 

 

Article 4 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2020 au cours de 

l’année 2021 – activité MCO au titre du RAC détenus : 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant à verser 

ou à reprendre 

Montant complémentaire MCO au titre de la valorisation du RAC détenus 
        0,00 € 

Dont séjours         0,00 €  

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
        0,00 € 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant de la garantie de financement MCO 

et les montants complémentaires 
 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 0976 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER TOUL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

19 478 364,00 € 1 630 330,00 € -   21 399,00 € 1 608 931,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

18 037 538,00 € 1 510 772,00 € -   22 931,50 € 1 487 840,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

1 440 826,00 €   119 558,00 €     1 532,50 €   121 090,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

   75 066,52 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)    12 363,89 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    63 090,63 € 

Dont médicaments en externe -      388,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 
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Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    9 210,00 €        776,00 € -       25,50 €       750,50 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
-      140,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours) -      140,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    43 068,00 €     3 590,00 € -        3,00 €     3 587,00 € 

Dont séjours 
      710,00 €        60,00 € -        2,50 €        57,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.    42 358,00 €     3 530,00 € -        0,50 €     3 529,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0977 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

  899 036,00 €    75 390,00 € -    1 411,00 €    73 979,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

  889 758,00 €    74 617,00 € -    1 411,50 €    73 205,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

    9 278,00 €       773,00 €         0,50 €       773,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 
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Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 1053 du 2 mars 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER LUNEVILLE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

25 495 328,00 € 2 134 304,00 € -   29 080,00 € 2 105 224,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

24 071 336,00 € 2 016 047,00 € -   30 307,00 € 1 985 740,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

1 423 992,00 €   118 257,00 €     1 227,00 €   119 484,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 
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Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  672 653,95 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)   398 740,81 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

  251 363,64 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    22 617,50 € 

Dont médicaments en externe -       68,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    8 824,00 €        744,00 € -       26,00 €       718,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU    25 970,00 €      2 189,00 € -       74,50 €     2 114,50 € 
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Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus       554,00 €        46,00 €         0,50 €        46,50 € 

Dont séjours 
      358,00 €        30,00 € -        0,50 €        29,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.       196,00 €        16,00 €         1,00 €        17,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0979 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER PONT A MOUSSON, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

7 117 124,00 €   595 451,00 € -    7 072,00 €   588 379,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

6 247 686,00 €   523 275,00 € -    7 903,50 €   515 371,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et   869 438,00 €    72 176,00 €       831,50 €    73 007,50 € 
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consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

    2 761,27 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)     2 761,27 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

      474,00 €         40,00 € -        1,50 €        38,50 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus       146,00 €        12,00 €         0,50 €        12,50 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.       146,00 €        12,00 €         0,50 €        12,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0980 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement Les Maisons Hospitalières NANCY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

2 212 084,00 €   184 981,00 € -    1 922,00 €   183 059,00 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

2 211 688,00 €   184 948,00 € -    1 922,00 €   183 026,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

      396,00 €        33,00 €         0,00 €        33,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0981 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER BRIEY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
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Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

22 360 088,00 € 1 870 782,00 € -   22 324,00 € 1 848 458,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

19 918 122,00 € 1 668 127,00 € -   24 850,50 € 1 643 276,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

2 441 966,00 €   202 655,00 €     2 526,50 €   205 181,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

   19 454,67 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)     8 110,62 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    11 346,05 € 

Dont médicaments en externe -        2,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   24 010,00 €      2 024,00 € -       69,50 €     1 954,50 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
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médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus       266,00 €        22,00 €         0,50 €        22,50 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.       266,00 €        22,00 €         0,50 €        22,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0982 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CH MT ST MARTIN, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

29 050 460,00 € 2 426 910,00 € -   18 115,00 € 2 408 795,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

28 046 046,00 € 2 343 549,00 € -   19 135,50 € 2 324 413,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

1 004 414,00 €    83 361,00 €     1 020,50 €    84 381,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  167 678,52 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)   148 409,08 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

-    9 170,50 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    28 439,94 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

  101 976,00 €      8 575,00 € -      231,00 €     8 344,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU     1 654,00 €        139,00 € -        3,50 €       135,50 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     1 420,00 €       120,00 € -        5,00 €       115,00 € 

Dont séjours 
    1 210,00 €       102,00 € -        3,50 €        98,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.       210,00 €        18,00 € -        1,50 €        16,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0983 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement C.H.U. NANCY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

400 229 236,00 € 33 515 040,00 € -  487 811,00 € 33 027 229,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

392 151 104,00 € 32 844 570,00 € -  495 934,00 € 32 348 636,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

8 078 132,00 €   670 470,00 €     8 123,00 €   678 593,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

8 016 431,67 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) 5 821 496,87 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

   18 221,39 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours) 2 152 065,75 € 

Dont médicaments en externe -      325,61 € 

Dont dispositifs médicaux en externe    24 973,27 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

1 223 268,00 €    103 108,00 € -    3 507,00 €    99 601,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
      495,74 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)       178,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

-      508,33 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)       825,36 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU   129 674,00 €     10 930,00 € -      371,50 €    10 558,50 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 
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Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

-   10 091,35 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -    4 933,47 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

-    9 180,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)     4 022,12 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus   686 218,00 €    57 777,00 € -    1 776,50 €    56 000,50 € 

Dont séjours 
  619 808,00 €    52 243,00 € -    1 777,00 €    50 466,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.    66 410,00 €     5 534,00 €         0,50 €     5 534,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0984 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LORRAINE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

44 315 328,00 € 3 705 881,00 €    12 954,38 € 3 718 835,38 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

44 251 088,00 € 3 700 547,00 €    39 703,97 € 3 740 250,97 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

   64 240,00 €     5 334,00 € -   26 749,59 € -   21 415,59 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 
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Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

4 537 842,41 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) 3 790 383,33 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

  741 184,50 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)     6 274,58 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   71 262,00 €      5 998,00 € -   38 444,71 € -   32 446,71 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
    4 283,01 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)     4 283,01 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus        94,00 €         8,00 € -       19,32 € -       11,32 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         1,76 €         1,76 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.        94,00 €         8,00 € -       21,08 € -       13,08 € 

 
 
 

ARRETE ARS n° 2022 -   fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires à 

verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

53 442 562,00 € 4 474 148,00 € -   61 803,50 € 4 412 344,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

51 154 570,00 € 4 284 220,00 € -   64 017,50 € 4 220 202,50 € 
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Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

2 287 992,00 €   189 928,00 €     2 214,00 €   192 142,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  813 375,96 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)   668 473,67 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

  121 387,75 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    23 610,54 € 

Dont médicaments en externe -       96,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   41 924,00 €      3 534,00 € -      121,00 €     3 413,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU     5 990,00 €        505,00 € -       17,50 €       487,50 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    25 820,00 €     2 169,00 € -       52,00 €     2 117,00 € 

Dont séjours 
   18 394,00 €     1 550,00 € -       51,50 €     1 498,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.     7 426,00 €       619,00 € -        0,50 €       618,50 € 

 
 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0985 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE FAINS VEEL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

1 073 782,00 €    90 021,00 € -    1 617,50 €    88 403,50 € 
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urgents (SU) et soins aux détenus : 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

1 073 782,00 €    90 021,00 € -    1 617,50 €    88 403,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 
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Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0987 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER BAR LE DUC, 
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La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

25 496 728,00 € 2 134 442,00 € -   29 144,00 € 2 105 298,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

24 104 242,00 € 2 018 894,00 € -   30 621,50 € 1 988 272,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

1 392 486,00 €   115 548,00 €     1 477,50 €   117 025,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

1 377 135,52 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)   817 401,78 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

  511 020,40 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    48 713,34 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    2 786,00 €        235,00 € -        8,50 €       226,50 € 
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Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    15 594,00 €     1 305,00 € -       16,50 €     1 288,50 € 

Dont séjours 
    6 100,00 €       514,00 € -       17,00 €       497,00 € 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 11 mars 2022

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid


 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.     9 494,00 €       791,00 €         0,50 €       791,50 € 

 
 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0988 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE SARREGUEMINES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

1 730 096,00 €   145 085,00 €   118 998,99 €   264 083,99 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

1 730 096,00 €   145 085,00 €   118 998,99 €   264 083,99 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 
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Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     4 416,00 €       373,00 € -    1 119,00 € -      746,00 € 

Dont séjours 
    4 416,00 €       373,00 € -    1 119,00 € -      746,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0989 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SARREGUEMINES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

52 387 610,00 € 4 384 920,00 € -   57 857,50 € 4 327 062,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

48 769 654,00 € 4 084 717,00 € -   61 737,50 € 4 022 979,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

3 617 956,00 €   300 203,00 €     3 880,00 €   304 083,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

1 127 152,84 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)   933 466,00 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

  103 208,59 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    90 480,25 € 

Dont médicaments en externe -        2,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   99 190,00 €      8 361,00 € -      285,50 €     8 075,50 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
-       56,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours) -       56,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 
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Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    49 202,00 €     4 119,00 € -       56,50 €     4 062,50 € 

Dont séjours 
   19 884,00 €     1 676,00 € -       57,00 €     1 619,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.    29 318,00 €     2 443,00 €         0,50 €     2 443,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0990 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE DE GERIATRIE FORBACH (SOS Santé), 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

  513 296,00 €    42 931,00 € -      243,37 €    42 687,63 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

  513 174,00 €    42 921,00 € -      121,87 €    42 799,13 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

      122,00 €        10,00 € -      121,50 € -      111,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 
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Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0991 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement HOPITAL ST AVOLD (SOS Santé), 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

48 435 062,00 € 4 046 229,00 € -   29 921,50 € 4 016 307,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

46 616 962,00 € 3 895 342,00 € -   31 785,50 € 3 863 556,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 1 818 100,00 €   150 887,00 €     1 864,00 €   152 751,00 € 
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consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  636 711,29 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)   563 014,82 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

   46 755,62 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    26 940,85 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   17 694,00 €      1 488,00 € -       40,50 €     1 447,50 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus       214,00 €        18,00 € -        0,50 €        17,50 € 

Dont séjours 
      196,00 €        17,00 € -        2,00 €        15,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.        18,00 €         1,00 €         1,50 €         2,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0992 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER BOULAY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

3 140 800,00 €   263 284,00 € -    4 652,00 €   258 632,00 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

3 140 636,00 €   263 270,00 € -    4 651,00 €   258 619,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

      164,00 €        14,00 € -        1,00 €        13,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0993 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER JURY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
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Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

1 230 346,00 €   103 161,00 € -    1 896,50 €   101 264,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

1 230 346,00 €   103 161,00 € -    1 896,50 €   101 264,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
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médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus       950,00 €        80,00 € -        2,50 €        77,50 € 

Dont séjours 
      950,00 €        80,00 € -        2,50 €        77,50 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0994 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement HOPITAL Saint François MARANGE-SILVANGE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

6 370 140,00 €   532 726,00 € -    5 643,00 €   527 083,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

6 369 522,00 €   532 675,00 € -    5 644,50 €   527 030,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

      618,00 €        51,00 €         1,50 €        52,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

-      612,00 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -      612,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0995 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CLINIQUE SAINTE ELISABETH THIONVILLE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

7 558 014,00 €   632 124,00 € -    6 868,50 €   625 255,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

7 547 348,00 €   631 238,00 € -    6 877,00 €   624 361,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

   10 666,00 €       886,00 €         8,50 €       894,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

-    5 378,00 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -    5 378,00 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 
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Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         6,00 €         0,00 €         1,50 €         1,50 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         6,00 €         0,00 €         1,50 €         1,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0996 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement HOPITAL BELLE ISLE METZ (UNEOS), 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

8 924 738,00 €   746 303,00 € -    7 724,50 €   738 578,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

8 633 130,00 €   722 037,00 € -    7 828,50 €   714 208,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  291 608,00 €    24 266,00 €       104,00 €    24 370,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 
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Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

   34 753,34 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)     1 088,39 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    33 664,95 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   41 252,00 €      3 472,00 € -      103,00 €     3 369,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0997 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE DE GERIATRIE LE KEM (SOS Santé), 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

7 582 260,00 €   634 108,00 € -    6 759,00 €   627 349,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

7 578 342,00 €   633 784,00 € -    6 766,50 €   627 017,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et     3 918,00 €       324,00 €         7,50 €       331,50 € 
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consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

    2 599,78 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)     2 599,78 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    2 208,00 €        186,00 € -        6,00 €       180,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0998 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement C.H.R. METZ-THIONVILLE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

276 848 816,00 € 23 178 774,00 € -  324 118,00 € 22 854 656,00 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

263 707 240,00 € 22 087 884,00 € -  336 842,00 € 21 751 042,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

13 141 576,00 € 1 090 890,00 €    12 724,00 € 1 103 614,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

7 560 394,00 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) 5 404 952,99 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

  734 053,40 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours) 1 421 421,61 € 

Dont médicaments en externe -       34,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

  934 344,00 €     78 755,00 € -    2 679,00 €    76 076,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
-   12 720,24 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -   19 530,68 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)     6 810,44 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU   125 410,00 €     10 571,00 € -      360,50 €    10 210,50 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

    2 229,60 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)     2 229,60 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus   117 196,00 €     9 824,00 € -      173,00 €     9 651,00 € 

Dont séjours 
   60 470,00 €     5 097,00 € -      173,50 €     4 923,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.    56 726,00 €     4 727,00 €         0,50 €     4 727,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 1012 du 21 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SARREBOURG, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
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Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

29 880 330,00 € 2 501 174,00 € -   33 439,50 € 2 467 734,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

27 865 096,00 € 2 333 920,00 € -   35 486,00 € 2 298 434,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

2 015 234,00 €   167 254,00 €     2 046,50 €   169 300,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  203 655,78 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)    97 290,01 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

-    4 431,76 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   110 797,53 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   23 612,00 €      1 990,00 € -       67,00 €     1 923,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
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médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     3 734,00 €       315,00 € -       11,50 €       303,50 € 

Dont séjours 
    3 448,00 €       291,00 € -       11,00 €       280,00 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.       286,00 €        24,00 € -        0,50 €        23,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0999 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL UNISANTE +, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

46 418 236,00 € 3 885 265,00 € -   51 236,00 € 3 834 029,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

42 489 894,00 € 3 559 153,00 € -   54 985,50 € 3 504 167,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

3 928 342,00 €   326 112,00 €     3 749,50 €   329 861,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  481 464,98 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)   392 501,81 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

-      881,45 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    90 084,62 € 

Dont médicaments en externe -      240,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

  123 576,00 €     10 416,00 € -      354,00 €    10 062,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
-      256,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours) -      256,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU     2 752,00 €        232,00 € -        8,00 €       224,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

      692,26 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)       692,26 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     4 068,00 €       342,00 € -        9,00 €       333,00 € 

Dont séjours 
    2 964,00 €       250,00 € -        9,00 €       241,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.     1 104,00 €        92,00 €         0,00 €        92,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 1000 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement HOPITAL Robert SCHUMAN METZ (UNEOS), 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

104 240 392,00 € 8 716 681,00 € -   89 945,00 € 8 626 736,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

103 628 158,00 € 8 665 865,00 € -   90 555,50 € 8 575 309,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  612 234,00 €    50 816,00 €       610,50 €    51 426,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

3 545 761,07 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) 2 681 145,55 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

  341 449,64 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   523 545,88 € 

Dont médicaments en externe -      380,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   46 528,00 €      3 916,00 € -      116,00 €     3 800,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
    6 802,98 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)     1 743,45 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)     5 059,53 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 
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Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 1001 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CHI EMILE DURKHEIM EPINAL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

58 442 228,00 € 4 959 450,00 € -  267 793,00 € 4 691 657,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

55 468 030,00 € 4 712 580,00 € -  270 732,50 € 4 441 847,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

2 974 198,00 €   246 870,00 €     2 939,50 €   249 809,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 
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Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

1 323 537,01 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) 1 156 724,10 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

-   20 172,97 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   125 289,25 € 

Dont médicaments en externe     4 522,36 € 

Dont dispositifs médicaux en externe    57 174,27 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   44 036,00 €      3 712,00 € -      127,00 €     3 585,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU       878,00 €         74,00 € -        2,50 €        71,50 € 
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Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    53 356,00 €     4 467,00 € -       62,00 €     4 405,00 € 

Dont séjours 
   22 250,00 €     1 875,00 € -       62,50 €     1 812,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.    31 106,00 €     2 592,00 €         0,50 €     2 592,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 1002 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CHI DE L'OUEST VOSGIEN, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

30 465 184,00 € 2 550 099,00 € -   34 001,00 € 2 516 098,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

28 426 784,00 € 2 380 918,00 € -   36 058,00 € 2 344 860,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 2 038 400,00 €   169 181,00 €     2 057,00 €   171 238,00 € 
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consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  246 257,61 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)   152 452,24 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

    1 632,01 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    92 431,36 € 

Dont médicaments en externe -      258,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   13 704,00 €      1 155,00 € -       39,00 €     1 116,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus       122,00 €        10,00 €         0,50 €        10,50 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.       122,00 €        10,00 €         0,50 €        10,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 1003 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SAINT-DIE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

33 346 174,00 € 2 791 224,00 € -   37 128,50 € 2 754 095,50 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

31 087 412,00 € 2 603 684,00 € -   39 199,00 € 2 564 485,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

2 258 762,00 €   187 540,00 €     2 070,50 €   189 610,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  333 204,23 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)   276 505,45 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

-   10 876,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    67 574,78 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   20 402,00 €      1 720,00 € -       59,50 €     1 660,50 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
-      116,00 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -      116,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU     2 138,00 €        180,00 € -        5,50 €       174,50 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     1 316,00 €       111,00 € -        4,00 €       107,00 € 

Dont séjours 
    1 158,00 €        98,00 € -        4,50 €        93,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.       158,00 €        13,00 €         0,50 €        13,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 1004 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER REMIREMONT, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
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Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

35 497 652,00 € 2 971 630,00 € -   40 477,00 € 2 931 153,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

33 584 672,00 € 2 812 848,00 € -   42 376,00 € 2 770 472,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

1 912 980,00 €   158 782,00 €     1 899,00 €   160 681,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  605 735,66 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)   238 504,55 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

  157 153,30 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   210 335,81 € 

Dont médicaments en externe -      258,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   29 744,00 €      2 507,00 € -       85,00 €     2 422,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
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médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     1 388,00 €       117,00 € -        4,00 €       113,00 € 

Dont séjours 
    1 268,00 €       107,00 € -        4,00 €       103,00 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.       120,00 €        10,00 €         0,00 €        10,00 € 

 
ARRETE ARS n° 2022 - 0944 du 17 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

437 284 998,00 € 36 616 414,00 € -  527 992,50 € 36 088 421,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

426 194 046,00 € 35 695 243,00 € -  537 217,50 € 35 158 025,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

11 090 952,00 €   921 171,00 €     9 225,00 €   930 396,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

10 469 974,19 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) 6 494 433,66 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

1 352 501,48 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours) 2 495 936,28 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe   127 102,77 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

2 006 392,00 €    169 117,00 € -    5 753,00 €   163 364,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
   72 834,62 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)    53 180,46 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

-      157,60 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    19 811,76 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU   626 740,00 €     52 827,00 € -    1 796,00 €    51 031,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

   16 901,34 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)    16 422,82 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

-        3,48 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)       482,00 € 
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Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    63 900,00 €     5 334,00 € -       27,00 €     5 307,00 € 

Dont séjours 
    9 502,00 €       801,00 € -       27,50 €       773,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.    54 398,00 €     4 533,00 €         0,50 €     4 533,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0945 du 17 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement UGECAM d’Alsace, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

  199 614,00 €    16 690,00 €     9 059,37 €    25 749,37 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

  199 614,00 €    16 690,00 €     9 059,37 €    25 749,37 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 11 mars 2022

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid


 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0946 du 17 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement Clinique RHENA Association, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

4 016 738,00 €   336 315,00 € -    4 760,50 €   331 554,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

4 004 056,00 €   335 265,00 € -    4 781,00 €   330 484,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

   12 682,00 €     1 050,00 €        20,50 €     1 070,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 
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Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

   28 060,28 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)    15 938,38 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    12 121,90 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    6 830,00 €        575,00 € -       17,50 €       557,50 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU     5 810,00 €        489,00 € -       14,50 €       474,50 € 
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Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0947 du 17 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

42 201 408,00 € 3 532 305,00 € 1 435 647,20 € 4 967 952,20 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

39 160 648,00 € 3 279 988,00 € 1 374 511,28 € 4 654 499,28 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 3 040 760,00 €   252 317,00 €    61 135,92 €   313 452,92 € 
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consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  185 041,99 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)    78 253,60 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

    3 569,52 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   103 218,87 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   19 822,00 €      1 671,00 € -    1 950,09 € -      279,09 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
-       56,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours) -       56,00 € 
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Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     1 258,00 €       106,00 € -      309,83 € -      203,83 € 

Dont séjours 
      898,00 €        76,00 € -      228,00 € -      152,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.       360,00 €        30,00 € -       81,83 € -       51,83 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0948 du 17 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement GCS ICANS SITE HTP2/ICANS - ET EXPL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

61 084 356,00 € 5 107 782,00 € 1 937 519,13 € 7 045 301,13 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

61 071 618,00 € 5 106 992,00 € 1 887 885,74 € 6 994 877,74 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

   12 738,00 €       790,00 €    49 633,39 €    50 423,39 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

6 592 390,15 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) 6 743 362,36 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

-  165 144,37 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    14 290,16 € 

Dont médicaments en externe -      118,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   29 738,00 €      2 503,00 €    18 548,89 €    21 051,89 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
   26 310,75 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)    26 010,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)       300,39 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus        26,00 €         2,00 €        60,59 €        62,59 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.        26,00 €         2,00 €        60,59 €        62,59 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 1006 du 21 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – CLINIQUE Ste 

Barbe, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
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Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

21 233 914,00 € 1 775 600,00 € -   18 321,50 € 1 757 278,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

20 903 410,00 € 1 748 152,00 € -   18 603,50 € 1 729 548,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  330 504,00 €    27 448,00 €       282,00 €    27 730,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

   26 593,04 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -    1 101,95 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

-        8,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    27 702,99 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   40 508,00 €      3 409,00 € -      100,00 €     3 309,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
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médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus        16,00 €         1,00 €         1,00 €         2,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.        16,00 €         1,00 €         1,00 €         2,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 1007 du 21 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique Ste Anne, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

53 205 762,00 € 4 444 809,00 € -   32 986,50 € 4 411 822,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

51 889 974,00 € 4 335 543,00 € -   34 135,50 € 4 301 407,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

1 315 788,00 €   109 266,00 €     1 149,00 €   110 415,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

1 668 583,46 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) 1 399 525,89 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

  222 022,68 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    47 034,89 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   56 052,00 €      4 713,00 € -      126,00 €     4 587,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
-      914,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -      914,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     1 412,00 €       119,00 € -        4,00 €       115,00 € 

Dont séjours 
    1 270,00 €       107,00 € -        3,50 €       103,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.       142,00 €        12,00 € -        0,50 €        11,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0949 du 17 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE HAGUENAU, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

91 883 970,00 € 7 692 777,00 € -  107 338,50 € 7 585 438,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

87 565 548,00 € 7 334 275,00 € -  111 438,00 € 7 222 837,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

4 318 422,00 €   358 502,00 €     4 099,50 €   362 601,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

1 586 949,17 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) 1 051 824,63 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

   90 177,40 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   445 483,14 € 

Dont médicaments en externe -      536,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   68 454,00 €      5 770,00 € -      196,50 €     5 573,50 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
-      102,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours) -      102,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU    10 740,00 €        905,00 € -       30,00 €       875,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 
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Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

    2 292,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)     2 292,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     5 238,00 €       441,00 € -       13,50 €       427,50 € 

Dont séjours 
    4 832,00 €       407,00 € -       13,00 €       394,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.       406,00 €        34,00 € -        0,50 €        33,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 1008 du 21 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE SAVERNE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

39 281 372,00 € 3 288 042,00 € -   43 783,00 € 3 244 259,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

36 690 018,00 € 3 072 947,00 € -   46 336,50 € 3 026 610,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

2 591 354,00 €   215 095,00 €     2 553,50 €   217 648,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 
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Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  447 152,04 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)   333 729,92 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

       21,44 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   114 412,68 € 

Dont médicaments en externe -    1 012,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   10 108,00 €        852,00 € -       29,00 €       823,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU     3 300,00 €        278,00 € -        9,00 €       269,00 € 
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Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus       298,00 €        25,00 € -        0,50 €        24,50 € 

Dont séjours 
      194,00 €        16,00 €         0,50 €        16,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.       104,00 €         9,00 € -        1,00 €         8,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 1009 du 21 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE WISSEMBOURG, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

13 969 076,00 € 1 169 199,00 € -   15 328,00 € 1 153 871,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

12 872 770,00 € 1 078 200,00 € -   16 407,50 € 1 061 792,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 1 096 306,00 €    90 999,00 €     1 079,50 €    92 078,50 € 
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consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

    8 138,35 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -        4,21 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

-        8,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)     8 202,56 € 

Dont médicaments en externe -       52,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    7 440,00 €        627,00 € -       21,00 €       606,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus       108,00 €         9,00 €         0,00 €         9,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.       108,00 €         9,00 €         0,00 €         9,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0950 du 17 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DEPARTEMENTAL DE BISCHWILLER, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

5 354 690,00 €   448 877,00 € -    7 958,50 €   440 918,50 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

5 354 292,00 €   448 844,00 € -    7 959,00 €   440 885,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

      398,00 €        33,00 €         0,50 €        33,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

    2 497,35 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)     2 497,35 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 1010 du 21 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique de la 

Toussaint, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
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Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

3 603 760,00 €   301 390,00 € -    3 230,00 €   298 160,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

3 600 568,00 €   301 124,00 € -    3 230,00 €   297 894,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

    3 192,00 €       266,00 €         0,00 €       266,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

       85,91 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -      134,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

      219,91 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    4 180,00 €        352,00 € -       11,00 €       341,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
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médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 1011 du 21 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc 

Schirmeck, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

5 754 020,00 €   481 110,00 € -    4 825,00 €   476 285,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

5 627 326,00 €   470 601,00 € -    4 971,50 €   465 629,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  126 694,00 €    10 509,00 €       146,50 €    10 655,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

   41 861,40 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)    39 667,69 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

    1 315,60 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)       878,11 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 
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Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    6 150,00 €        518,00 € -       16,50 €       501,50 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus        48,00 €         4,00 €         0,00 €         4,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.        48,00 €         4,00 €         0,00 €         4,00 € 

 

 
ARRETE ARS n° 2022 - 0958 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement Groupe Hospitalier Sud Ardennes, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

20 426 578,00 € 1 709 922,00 € -   23 121,50 € 1 686 800,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

19 258 756,00 € 1 612 910,00 € -   24 041,00 € 1 588 869,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

1 167 822,00 €    97 012,00 €       919,50 €    97 931,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  130 975,04 € 

Il se décompose de la façon suivante : 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)     6 289,65 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   124 685,39 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 
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Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     1 134,00 €        96,00 € -        4,50 €        91,50 € 

Dont séjours 
      896,00 €        76,00 € -        4,00 €        72,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.       238,00 €        20,00 € -        0,50 €        19,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0959 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Sedan, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

  674 202,00 €    56 332,00 € -      445,50 €    55 886,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

  620 846,00 €    51 914,00 € -      530,50 €    51 383,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

   53 356,00 €     4 418,00 €        85,00 €     4 503,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 
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Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

    1 713,14 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)     1 713,14 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0960 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Charleville-Mézières, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

15 223 398,00 € 1 272 896,00 €   214 106,70 € 1 487 002,70 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

14 935 532,00 € 1 249 057,00 €   143 467,47 € 1 392 524,47 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et   287 866,00 €    23 839,00 €    70 639,23 €    94 478,23 € 
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consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  214 872,52 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)     9 270,05 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   205 602,47 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    5 532,00 €        466,00 €     3 642,82 €     4 108,82 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus       608,00 €        51,00 € -      609,00 € -      558,00 € 

Dont séjours 
      608,00 €        51,00 € -      609,00 € -      558,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0961 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CHI NORD ARDENNES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

110 399 248,00 € 9 256 939,00 € -  171 005,00 € 9 085 934,00 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

105 496 984,00 € 8 836 018,00 € -  133 808,00 € 8 702 210,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

4 902 264,00 €   420 921,00 € -   37 197,00 €   383 724,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

1 560 976,37 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) 1 134 765,97 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

  210 489,53 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   215 720,87 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   98 694,00 €      8 319,00 € -      283,50 €     8 035,50 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU    21 696,00 €      1 829,00 € -       63,00 €     1 766,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    39 904,00 €     3 334,00 € -       26,00 €     3 308,00 € 

Dont séjours 
    8 504,00 €       717,00 € -       25,00 €       692,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.    31 400,00 €     2 617,00 € -        1,00 €     2 616,00 € 

 
 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0962 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement Centre Hospitalier TROYES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
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Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

112 271 860,00 € 9 399 558,00 € -  130 709,00 € 9 268 849,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

107 272 078,00 € 8 984 553,00 € -  135 639,50 € 8 848 913,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

4 999 782,00 €   415 005,00 €     4 930,50 €   419 935,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

2 389 379,93 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) 1 588 621,41 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

  664 274,76 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   137 009,76 € 

Dont médicaments en externe -      526,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

  338 134,00 €     28 501,00 € -      969,50 €    27 531,50 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
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médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
-    7 722,83 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -    8 600,94 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)       878,11 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU    39 294,00 €      3 312,00 € -      112,50 €     3 199,50 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

    2 770,75 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)     2 770,75 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    56 992,00 €     4 772,00 € -       68,00 €     4 704,00 € 

Dont séjours 
   23 470,00 €     1 978,00 € -       66,50 €     1 911,50 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.    33 522,00 €     2 794,00 € -        1,50 €     2 792,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0963 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement Groupement Hospitalier Aube Marne, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

14 408 176,00 € 1 205 487,00 € -   14 417,00 € 1 191 070,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

12 640 820,00 € 1 058 791,00 € -   16 168,00 € 1 042 623,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

1 767 356,00 €   146 696,00 €     1 751,00 €   148 447,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

-    2 316,11 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -    2 238,11 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Dont médicaments en externe -       78,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 11 mars 2022
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   22 234,00 €      1 874,00 € -       63,50 €     1 810,50 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU     3 652,00 €        308,00 € -       11,00 €       297,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 11 mars 2022

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid


 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     2 866,00 €       240,00 € -        3,50 €       236,50 € 

Dont séjours 
    1 486,00 €       125,00 € -        3,50 €       121,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.     1 380,00 €       115,00 €         0,00 €       115,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0964 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement GCS ES Clinique de Champagne, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

21 193 682,00 € 1 772 698,00 € -   19 673,50 € 1 753 024,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

20 841 134,00 € 1 743 512,00 € -   20 252,50 € 1 723 259,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  352 548,00 €    29 186,00 €       579,00 €    29 765,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  305 749,31 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)   175 653,77 €  

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 11 mars 2022
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

   68 367,87 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    61 727,67 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   42 976,00 €      3 617,00 € -      107,00 €     3 510,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
    2 841,05 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)     2 841,05 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU     1 078,00 €         91,00 € -        3,50 €        87,50 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 11 mars 2022
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Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0965 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement Centre Hospitalier Régional REIMS, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

241 104 004,00 € 20 187 933,00 €   718 977,09 € 20 906 910,09 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

232 632 530,00 € 19 485 059,00 € 1 563 562,25 € 21 048 621,25 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

8 471 474,00 €   702 874,00 € -  844 585,16 € -  141 711,16 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 
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Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

6 317 448,57 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) 3 904 092,62 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

   95 908,47 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours) 1 889 544,97 € 

Dont médicaments en externe -       76,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe   427 978,51 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

  970 928,00 €     81 839,00 €     5 512,11 €    87 351,11 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
   14 949,79 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)     7 396,79 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)     7 553,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU   191 420,00 €     16 135,00 €    10 070,60 €    26 205,60 € 
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Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

   36 677,79 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)    37 269,79 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

-      592,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    30 636,00 €     2 564,00 € -      418,71 €     2 145,29 € 

Dont séjours 
   11 678,00 €       984,00 €     1 943,63 €     2 927,63 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.    18 958,00 €     1 580,00 € -    2 362,34 € -      782,34 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0966 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement Centre Hospitalier CHALONS EN CHAMPAGNE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

41 216 228,00 € 3 449 962,00 € -   45 829,00 € 3 404 133,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

38 470 872,00 € 3 222 047,00 € -   48 423,00 € 3 173 624,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 2 745 356,00 €   227 915,00 €     2 594,00 €   230 509,00 € 
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consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  499 229,30 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)   347 100,14 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

-      871,52 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   153 042,68 € 

Dont médicaments en externe -       42,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   35 680,00 €      3 008,00 € -      104,00 €     2 904,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    31 848,00 €     2 662,00 € -       24,00 €     2 638,00 € 

Dont séjours 
    8 294,00 €       699,00 € -       23,50 €       675,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.    23 554,00 €     1 963,00 € -        0,50 €     1 962,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0968 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement EPSM CHALONS EN CHAMPAGNE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

2 323 678,00 €   194 772,00 € -    3 396,50 €   191 375,50 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

2 323 678,00 €   194 772,00 € -    3 396,50 €   191 375,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0969 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement Centre Hospitalier Auban Moët EPERNAY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
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Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

27 466 768,00 € 2 299 314,00 € -   31 250,00 € 2 268 064,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

25 850 072,00 € 2 165 123,00 € -   32 851,00 € 2 132 272,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

1 616 696,00 €   134 191,00 €     1 601,00 €   135 792,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  422 095,84 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)   378 688,28 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

   10 003,15 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    33 416,41 € 

Dont médicaments en externe -       12,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   24 800,00 €      2 090,00 € -       70,00 €     2 020,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
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médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU     8 058,00 €        679,00 € -       22,50 €       656,50 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     4 888,00 €       412,00 € -       14,00 €       398,00 € 

Dont séjours 
    4 662,00 €       393,00 € -       13,50 €       379,50 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.       226,00 €        19,00 € -        0,50 €        18,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0970 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement INSTITUT GODINOT REIMS, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

29 840 026,00 € 2 495 614,00 €   558 861,42 € 3 054 475,42 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

29 809 670,00 € 2 493 102,00 €   546 132,19 € 3 039 234,19 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

   30 356,00 €     2 512,00 €    12 729,23 €    15 241,23 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

2 400 251,29 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) 2 085 350,67 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

  306 850,28 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)     8 050,34 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   40 338,00 €      3 395,00 € -   16 788,35 € -   13 393,35 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
    6 578,17 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)     6 578,17 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU    15 448,00 €      1 300,00 € -    5 589,42 € -    4 289,42 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

-    1 752,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -    1 752,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus       152,00 €        13,00 € -      134,83 € -      121,83 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.       152,00 €        13,00 € -      134,83 € -      121,83 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0971 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement GCS Pole Santé Sud 52 - Site CH CHAUMONT, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

9 909 926,00 €   828 762,00 € -    8 804,50 €   819 957,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

9 810 672,00 €   820 545,00 € -    8 967,00 €   811 578,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

   99 254,00 €     8 217,00 €       162,50 €     8 379,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  192 465,31 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)     3 114,10 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   189 351,21 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    2 018,00 €        170,00 € -        5,50 €       164,50 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 
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Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     1 622,00 €       137,00 € -        5,50 €       131,50 € 

Dont séjours 
    1 614,00 €       136,00 € -        4,50 €       131,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         8,00 €         1,00 € -        1,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0972 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement GCS Pole Santé Sud 52 - Site Clinique Compassion LANGRES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

9 179 912,00 €   767 682,00 € -    8 068,00 €   759 614,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

9 087 542,00 €   760 011,00 € -    8 147,50 €   751 863,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

   92 370,00 €     7 671,00 €        79,50 €     7 750,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 
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Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  149 580,17 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -    1 096,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   150 676,17 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

      866,00 €         73,00 € -        2,50 €        70,50 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0973 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement GCS Pole Santé Sud 52 - Site CMC CHAUMONT, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

  148 970,00 €    12 374,00 €    33 583,85 €    45 957,85 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

      676,00 €        57,00 € -      171,00 € -      114,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et   148 294,00 €    12 317,00 €    33 754,85 €    46 071,85 € 
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consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus        12,00 €         1,00 € -        3,00 € -        2,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.        12,00 €         1,00 € -        3,00 € -        2,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0974 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement Centre Hospitalier CHAUMONT, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

17 275 068,00 € 1 445 600,00 € -   18 033,00 € 1 427 567,00 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

15 554 290,00 € 1 302 748,00 € -   19 671,50 € 1 283 076,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

1 720 778,00 €   142 852,00 €     1 638,50 €   144 490,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

    5 837,84 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)       321,53 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)     5 516,31 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    4 294,00 €        362,00 € -       12,50 €       349,50 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     7 398,00 €       617,00 € -        1,50 €       615,50 € 

Dont séjours 
      938,00 €        79,00 € -        2,50 €        76,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.     6 460,00 €       538,00 €         1,00 €       539,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0975 du 18 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement Centre Hospitalier ST DIZIER, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 11 mars 2022

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid


 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

38 158 222,00 € 3 194 572,00 € -   44 160,50 € 3 150 411,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

36 188 714,00 € 3 031 042,00 € -   45 947,50 € 2 985 094,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

1 969 508,00 €   163 530,00 €     1 787,00 €   165 317,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  145 384,10 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)   135 281,57 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

       14,41 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    10 088,12 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   37 864,00 €      3 192,00 € -      110,00 €     3 082,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 11 mars 2022

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid


 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
-      284,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours) -      284,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU     1 568,00 €        132,00 € -        4,00 €       128,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     3 054,00 €       257,00 € -        7,50 €       249,50 € 

Dont séjours 
    2 560,00 €       216,00 € -        8,00 €       208,00 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.       494,00 €        41,00 €         0,50 €        41,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0951 du 17 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CLINIQUE DU DIACONAT COLMAR, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

4 381 242,00 €   367 515,00 € -    7 234,50 €   360 280,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

4 381 194,00 €   367 511,00 € -    7 234,50 €   360 276,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

       48,00 €         4,00 €         0,00 €         4,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

-      850,00 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -      850,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0952 du 17 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE COLMAR, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

186 734 466,00 € 15 635 919,00 € -  224 140,50 € 15 411 778,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

180 139 350,00 € 15 088 254,00 € -  229 924,50 € 14 858 329,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

6 595 116,00 €   547 665,00 €     5 784,00 €   553 449,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

4 444 261,28 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) 3 172 433,73 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

  611 564,96 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   660 262,59 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

  245 746,00 €     20 714,00 € -      705,50 €    20 008,50 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
-      155,20 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)       476,60 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours) -      631,80 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU    37 502,00 €      3 161,00 € -      107,50 €     3 053,50 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 
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Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

-      102,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) -      102,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    60 542,00 €     5 077,00 € -       95,50 €     4 981,50 € 

Dont séjours 
   33 598,00 €     2 832,00 € -       96,50 €     2 735,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.    26 944,00 €     2 245,00 €         1,00 €     2 246,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0953 du 17 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE GUEBWILLER, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

8 296 946,00 €   694 015,00 € -    7 808,50 €   686 206,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

6 948 716,00 €   582 075,00 € -    9 046,00 €   573 029,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

1 348 230,00 €   111 940,00 €     1 237,50 €   113 177,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 
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Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

-      214,00 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours) -      214,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    5 374,00 €        453,00 € -       15,50 €       437,50 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus        46,00 €         4,00 € -        0,50 €         3,50 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.        46,00 €         4,00 € -        0,50 €         3,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0954 du 17 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE ROUFFACH, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

1 350 462,00 €   113 218,00 € -    2 038,50 €   111 179,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

1 350 412,00 €   113 214,00 € -    2 039,00 €   111 175,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et        50,00 €         4,00 €         0,50 €         4,50 € 
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consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0955 du 17 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement HOPITAL ALBERT SCHWEITZER COLMAR, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

39 825 302,00 € 3 330 259,00 € -   34 451,50 € 3 295 807,50 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

39 467 110,00 € 3 300 529,00 € -   34 809,50 € 3 265 719,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  358 192,00 €    29 730,00 €       358,00 €    30 088,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  794 504,71 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)        58,06 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   796 124,75 € 

Dont médicaments en externe -      238,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe -    1 440,10 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    3 124,00 €        263,00 € -        8,00 €       255,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus       310,00 €        26,00 € -        0,50 €        25,50 € 

Dont séjours 
      230,00 €        19,00 €         0,50 €        19,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.        80,00 €         7,00 € -        1,00 €         6,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0956 du 17 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET DU SUD ALSACE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
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Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

216 635 986,00 € 18 136 417,00 € -  250 254,50 € 17 886 162,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

205 957 044,00 € 17 249 679,00 € -  259 776,00 € 16 989 903,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

10 678 942,00 €   886 738,00 €     9 521,50 €   896 259,50 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

4 887 595,47 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours) 3 855 067,54 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

  195 256,86 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   801 319,64 € 

Dont médicaments en externe -    2 771,78 € 

Dont dispositifs médicaux en externe    38 723,21 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

  784 930,00 €     66 161,00 € -    2 250,50 €    63 910,50 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
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médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
   12 588,74 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)    12 664,73 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

-       14,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours) -       61,99 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU   161 174,00 €     13 585,00 € -      461,50 €    13 123,50 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

    3 711,75 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)     2 736,23 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

      975,52 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    77 252,00 €     6 485,00 € -      142,00 €     6 343,00 € 

Dont séjours 
   50 128,00 €     4 225,00 € -      143,00 €     4 082,00 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.    27 124,00 €     2 260,00 €         1,00 €     2 261,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 0957 du 17 février 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à verser au titre des soins de la période janvier à décembre 2021 
 

Etablissement GCS MTF-CLQ DES 3 FRONTIERES - ET EXPL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

6 569 130,00 €   549 397,00 € -    5 908,50 €   543 488,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

6 569 130,00 €   549 397,00 € -    5 908,50 €   543 488,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et 

consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non 

facturés dans les cond. définies aux art 

R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  138 541,91 € 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)    97 569,68 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    40 972,23 € 

Dont médicaments en externe         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 11 mars 2022
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

  319 712,00 €     26 908,00 € -      796,00 €    26 112,00 € 

 

Article 4 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Montants de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 
 

Le montant dû ou à reprendre par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13  avril 2021 est de :  

Libellé Montant dû ou à reprendre 
par l’Assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus Soins urgents (SU),  

        0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) (séjours)         0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 13 avril 2021sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M12 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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